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                      CTL 8 rue de Fèves 57140 NORROY LE VENEUR 
Tél 06 06 40 86 91 

cnkremer@numericable.fr 

 

                             Le ClubTouristique Lorrain de Metz 

vous propose son séjour de randonnée dans la Vallée de Chamonix 
 

Le séjour est ouvert aux adhérents de l’association, inscrits à l‘activité randonnée pédestre et titulaire de la licence FFRandonnée 

2023/2024 avec assurance RC ou plus.  

Ouverture possible à d’autre licenciés FFRandonnée 2023/2024 avec assurance RC ou plus. 

Nombre de participants : 22 minimun /30 maximun  

Date du séjour : du samedi 31 août au samedi 7 septembre 2024 

Déplacements : voitures personnelles (covoiturage) 

 

PROGRAMME  

 Séjour de 8 jours, 7 nuits, 6 jours de randonnées en rayonnant, en journée ou en demi-journée. 

 Les randonnées sont encadrées par les animateurs de notre club. 

 Les participants se retrouveront le samedi 31 août en fin d’après-midi au centre de vacances    

 Village de vacances  OCDV Chalets des Aiguilles 213 Chemin du Biollay 74400 CHAMONIX MONT BLANC 

 

 Il y aura possibilité de 2 groupes :  les petits pas    : dénivelé positif inférieur à 600 m   (10 km à 20 km) 

                                                          les grands pas : dénivelé positif supérieur à 600 m. (10 km à 20 km) 

Possibilité de passer d'un groupe à l'autre suivant la forme du jour ou profiter du centre, de la région ….  

Fin du séjour le samedi 7 septembre 2024 après le petit déjeuner.  

 

HEBERGEMENT 

Notre lieu de villégiature est un club de vacances  OCDV  Les Chalets des Aiguilles à quelques minutes du centre de Chamonix.  

Il comprend la pension complète : le petit déjeuner, le déjeuner ou pique-nique, le dîner, boissons aux repas, la chambre avec sdb 

et toilettes. 

 

COUT DU SEJOUR 

- Le coût du séjour est fixé 675 € par personne sur une base de 22 inscriptions, en pension complète en chambre double 

- Supplément de 175 € en single 

 Ce prix comprend : 

 - Forfait multipass Chamonix Mont Blanc pendant 5 jours donnant accès en illimité et sous réserve d'ouverture des sites : 

Aiguille du Midi, Montenvers Mer de Glace, Grands-Montets, Balme-Vallorcine, Brévent-Flégère, Tramway du Mont-Blanc,  

Les Houches Prarion-Bellevue 

- Libre circulation des transports dans la vallée (bus + train) avec la carte d'hôte, navettes communales pour l'accès sur les            

stations d'altitude     

- WIFI gratuit 

- parking extérieur 

- un apéritif de bienvenue 

- la pension complète, du dîner du 1er jour au déjeuner du dernier jour sous forme de panier repas. 

- un repas régional 

- boissons incluses à table 

- l’encadrement des randonnées par les animateurs de notre club 

- la taxe de séjour 

- les frais de dossier  
 

Association bénéficiaire de l'Immatriculation Tourisme fédérale de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre 64, rue du Dessous des 
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Ne sont pas compris 
- Les dépenses personnelles 

- Le voyage, aller et retour   

- Les assurances facultatives (annulation, interruption, bagages, assistance rapatriement) 

- Linge de toilette 

- D'une manière générale, tout ce qui n'est pas indiqué comme "compris" 

 

 

Les pré-inscriptions sont ouvertes à compter du 23 septembre 2023 auprès de Jean-Luc MARCHAL  6 rue du Patural  

57530 COINCY  Tél  06 72 54 18 18  

Cette préinscription sera matérialisée par un chèque de réservation de 250 € (chèque à l'ordre de CTL de Metz) 

 

 Suivant le nombre de préinscrits, la décision de réaliser ou non ce séjour sera prise le 30 octobre 2023  

                                                                                                                                                                                         

 En cas d'annulation, le remboursement de la préinscription sera effectué par le club. 

 

S'il est décidé de réaliser ce séjour, le club proposera aux préinscrits un bulletin d'inscription.  

Votre inscription deviendra définitive après signature et renvoi de ce bulletin sous 8 jours. 

 

  

ASSURANCES FACULTATIVES 

Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux assurances individuelles facultatives au moyen du 

bulletin de souscription assurances joint au bulletin d’inscription. 

(formulaire à compléter et retourner obligatoirement, même si aucune assurance n’est souscrite). 

 

 

PAIEMENTS 

Acompte de 250 € à la préinscription. 

Primes d'assurance (facultatives) à payer lors de l'inscription. 

Solde du séjour avant le 01/07/2024. 

Tous ces règlements doivent être faits à l'ordre de CTL de Metz. 

 
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEPLACEMENTS 

Les participants sont invités à se regrouper, par affinité, pour viser à constituer des équipages de 3 à 4 personnes par véhicule. 

Déplacement d'environ 1400 kms comprenant aller-retour +  trajets sur place.  

Chaque équipage constitué gérera la contribution de chacun au frais du déplacement (Trajet A-R et trajets sur place). 

 

FRAIS DE RESOLUTION OU D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION 

 

Le voyageur peut annuler son voyage à tout moment aux conditions financières suivantes : 

En cas d’annulation ou diminution des effectifs prévus supérieurs à 10%, il sera retenu un dédit de : 

 - 30% du montant du séjour si l’annulation intervient plus de 30 jours avant le départ  

 - 80% du montant du séjour si l’annulation intervient moins de 30 jours avant le départ 

 -100% du montant du séjour si l’annulation intervient moins de 8 jours avant le départ 
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